
b) Catégorie 1 - Utilisation par personne physique ou 
morale de LUDRES 
 
- pour la demi-salle : 114,30 euros (   749,76 F) 
 
c) Catégorie 2 - Utilisation par personne physique ou 
morale hors LUDRES 
 
- pour la demi-salle : 171,80 euros (1 126,93F) 
 
6/ PRET DE LA VAISSELLE - EN CAS DE CASSE OU DE 
PERTE

 
 
tarifs inchangés : 
 
- verre, tasse, cuillère, fourchette, couteau et petite 
cuillère 
     1,50 euros (      9,84 F) 
- assiette, corbeille à pain 
     3,00 euros (     19,68 F) 
- plat, légumier, cruche 
   15,25 euros (   100,03 F) 
 
Monsieur BOILEAU rappelle les points suivants, toujours en 
vigueur : 
 
- ces tarifs sont applicables pour les usagers exceptionnels 
et ponctuels, les autres activités régulières étant régies par 
une convention entre utilisateur et commune, 
 
- les salles peuvent être mises à la disposition pour 
certaines activités à la discrétion du Maire, 
 
- lors du dépôt de la demande, une caution égale à 50 % 
du tarif demandé pour la location pourra être exigée, 
 
- en cas de demandes multiples et simultanées pour une 
même date d’utilisation, les habitants de LUDRES auront la 
priorité. 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide à l’unanimité : 
 
- d’accepter les modifications de tarifs proposés ci-dessus, 
à compter du 1er Janvier 2002. 
 
DELIBERATION N° 2001/12-09 - INDEMNITE DE 
CONSEIL AU TRESORIER PRINCIPAL 
 
Monsieur BOILEAU, rapporteur, expose à l’Assemblée 
qu’en application de l’arrêté interministériel du 16 
décembre 1983 fixant le régime de l’indemnité de conseil 
allouée aux comptables des services extérieurs et 
établissements publics locaux, chargés des fonctions de 
receveurs des communes, il convient de se prononcer sur 
l’attribution de cette indemnité. 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide à la majorité (deux voix contre : Melle MAUSS - 
Mme BERTRAND) et (trois abstentions : MM. GAUZELIN - 
LOMBARDET - LEFRANC) 
 
- d’attribuer une indemnité de conseil à Monsieur le 

Trésorier Principal de VANDOEUVRE, comptable de la 
Commune de LUDRES, selon le calcul prévu à l’article 4 
de l’arrêté interministériel sus-évoqué (tarif appliqué à la 
moyenne annuelle des dépenses budgétaires des sections 
de fonctionnement et d’investissement à l’exception des 

opérations d’ordre et afférentes aux trois dernières 
années). 

 
- de  verser chaque année  cette  indemnité  calculée  à  

taux  plein,  à compter  du  1er Janvier  2002 et ce, 
jusqu’à la fin du mandat électoral soit jusqu’en 2007. 

 
DELIBERATION N° 2001/12-10 - CREANCES 




